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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 
 
 

 

I- MODE D’EMPLOI : 
 

Les servitudes d’utilité publique sont instituées par des lois ou des règlements particuliers. Le 
code de l’urbanisme, dans ses articles L.126-1 et R.126-1, ne retient juridiquement que les 
servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des sols, c’est-à-dire celles susceptibles d’avoir 
une incidence sur la constructibilité et plus largement sur l’occupation des sols. Les servitudes 
d’utilité publique, doivent se porter garantes de la protection des intérêts généraux d’autres 
collectivités et s’imposent au document d’urbanisme. 
 
Si votre terrain est touché par une servitude d’utilité publique : 

√ Vous relevez la référence de cette servitude sur le plan correspondant ; 

√ Vous recherchez dans les pages ci-après, celle qui correspond à cette référence.  

 

Cette page fournit à titre indicatif, et sous réserve de consultation du service intéressé, les 
indications suivantes : 

- Le Ministère et le service gestionnaire ; 

- Les indemnisations prévues ; 

- Les prérogatives de la puissance publique ; 

- Les limitations au droit d’utiliser le sol. 

 

 

II- LISTE DES SERVITUDES : 
 
 

Servitude AC1: servitude de protection des monuments historiques inscrits : 

- Croix près du chevet de l’Eglise (inscrit à l’inventaire des monuments 
historiques depuis le 24/11/1961) ; 

- Ancienne Auberge du Grand Chouquet Royal dite aussi Auberge du Pérou, 
ainsi que le pressoir cellier et les communs (monument historique inscrit 
depuis le 11/05/2004) 

 

Servitude AC2: servitude de protection des sites et monuments naturels inscrits ou classés: 

- Bords de Seine (Boucle d’Anneville-Ambourville, site inscrit depuis le 
08/10/1938) ; 

Au sein du périmètre concerné par cette servitude les constructions sont 
soumises à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France. 
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- Boucle de Roumare ( site classé depuis le 26/06/2013) ; 

Il est interdit de détruire ou de modifier un site classé sans autorisation spéciale. 

 

Servitude AS1 :    il s’agit d’une servitude résultant de l’instauration de périmètres de protection 
des captages d’eau potable destinée à la consommation humaine. La 
commune de Caumont est concernée par le périmètre de protection 
rapproché principal du captage des Varras à Mauny instauré par arrêté 
préfectoral du 27 janvier 1997 qui le déclare d’utilité publique et autorise le 
prélèvement, le traitement et la distribution d’eau destinée à la consommation 
humaine. Ceci implique des contraintes très fortes sur le territoire concerné 
par ce périmètre rapproché notamment l’interdiction de toute construction 
nouvelle à l’exception des extensions mesurées sur des constructions 
existantes. 

 Le territoire communal est aussi concerné par les périmètres de protection 
immédiat, immédiats satellites (bétoire du chemin de Rouffard et mare de 
l’Allée des Châteaux) et rapproché du captage d’eau potable du Val 
Galopin déclaré d’utilité publique en 2009. 

 

Servitude EL3 : il s’agit d’une servitude de halage et de marchepied à l’usage des pêcheurs : 
elle  s’applique sur l’ensemble des quais de Seine (Bas Caumont) 

 

Servitude I4 :  il s’agit d’une servitude relative à l’établissement des canalisations électriques. 
Seules les lignes électriques de plus de 90 KV sont mentionnées sur le plan des 
servitudes, mais il faut savoir que toutes les lignes électriques présentes sur le 
territoire communal sont soumises à cette servitude :  

- Liaisons 225kV Grand Couronne – La Vaupalière 1, 2 et 3 et 90 kV Ganterie 
– Grand Couronne ; 

- Liaisons 225 kV de Grand Couronne – Rougemontier et de Cléon – 
Rougemontier ; 

- Liaisons 2x225 kV de Rougemontier à la Vaupalière. 

 

Servitude I1 :  cette servitude concerne les hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression :  

- Pipeline : Le Havre – Petit Couronne. 

 

Servitude I1b : cette servitude porte sur la construction et l’exploitation de pipelines par la 
société d’économie mixte de transport pétrolier par pipelines (TRAPIL) :  

- Pipeline : Le Havre – Paris, n°1 (273 mm), n°2 (323 mm) et n°3 (508 mm), 
tronçon Port-Jérôme – Petit Couronne – Gennevilliers (Décret du 
05/08/1964). 

Les servitudes I1 et I1b permettent de protéger les canalisations en instaurant une 
bande de terrain inconstructible de part et d’autre. 
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Servitude PT2 : il s’agit d’une servitude relative aux transmissions radioélectriques concernant la 
protection contre les obstacles des centres d’émission et de réception exploités 
par l’Etat. Elle permet de protéger la : 

- Liaison hertzienne Rouen – Grand-Couronne – Hauville (TDF) en 
définissant une zone spéciale de dégagement délimitée par un couloir de 500 
mètres de large le long du parcours du faisceau (Décret du 29/09/1982). 
Dans ce couloir, il est interdit de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la 
hauteur excède l’altitude de 160 mètres NGF. 

- Liaison hertzienne Pont-Audemer – Le Mesnil Esnard – Saint-Pierre 
des Ifs avec une zone spéciale de dégagement délimitée par un couloir de 300 
mètres de large. Dans ce couloir, il est interdit de créer des obstacles fixes ou 
mobiles dont la hauteur excède l’altitude de 155 mètres NGF. 

 

Servitudes PT3 : il s’agit d’une servitude relative aux communications téléphoniques et 
télégraphiques, qui doit assurer le libre accès pour l’entretien des lignes qui sont 
repérées sur le plan, à savoir : 

- la ligne n°18 : Rouen – Pont-l’Evêque ; 

- la ligne n°501 : Rouen – Caen ; 

- le câble n°508 : Rouen – Caen . 

  

Servitude T7 : c’est la servitude aéronautique, qui s’applique à l’ensemble du territoire 
communal. Cette règle implique notamment que les constructions ne dépassent 
pas 120 mètres de hauteur. 

 

 










































































